
Décision DCC 13-134 du 17 septembre 2013 

Droits et libertés. Réponse à une convocation pour plainte aux fins de 

réclamation de paiement d'arriérés de loyer 

Signature sous contrainte d'un engagement avant recouvrement de 

liberté 

Abus de pouvoir de l'inspecteur principal de police pour avoir pris en 

charge un dossier de recouvrement de créance, une dette civile pour 

laquelle les lois de la République prévoient des procédures de 

recouvrement 

Non-conformité 

Tentative d'induire en erreur la Haute juridiction par des déclarations 

inexactes et contradictoires 

Non-conformité. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 05 mars 2012 enregistrée à son Secrétariat à la 
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même date sous le numéro 0422/023/REC, par laquelle Monsieur Sènou Eric 1 
Brice AHOMLANTO porte plainte contre l'inspecteur de Police du Commissariat 

de ZAKPO (Bohicon) pour« arrestation illégale et fantaisiste » ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n· 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 

Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001; 

11u le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ens.e__mble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Lamatou NASSIROU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 
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